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L'année 2009 a été difficile
·Perte de l'augmentation annuelle de 

l'assistance sociale de 2 % accordée entre 
2006 et 2008 

·Information du ministre Kelly Lamrock 
qu'il n'y aura pas d'augmentation des taux 
avant juillet 2011

·Hausse du coût des aliments de plus de 5 %

·Déception reliée à une promesse électorale 
brisée de Shawn Graham, soit celle de 
hausser les taux d'assistance sociale à ceux 
de la moyenne de l'Atlantique 2



2009 fut l'année de l'adoption d'un 
Plan de réduction de la pauvreté
·Nommé « Plan d'inclusion économique et 

sociale »

·Élaboré en trois étapes :

·Phase I : Séances de 

dialogue

·Phase II : Tables rondes

·Phase III : Forum final
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Phase I : Séances de dialogue
·Plan de réduction de la pauvreté présenté 

comme un projet de société, comme un        
« engagement public »

·Le rapport « Un choeur de voix ɀUn rapport 
de CE QUI S'EST DIT » ébauche les 
commentaires des 774 participant(e)s
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Phase II : Tables rondes ςNote : le rapport des 
options à retenir est demeuré confidentiel
·Co-présidé par le ministre du Développement 

communautaire avec Léo-Paul Pinetet Gerry Pond

·Contributions apportées pas 11 organismes 
communautaires, 10 membres du gouvernement 
et 5 représentants du monde des affaires

·Faible apport de deux personnes ayant vécu en 
situation de pauvreté ɀune lacune
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Phase III - Forum final : 50 personnes 
choisies par Shawn Graham(+ 35 observateurs)

ÅLeur rôle : choisir les options à proposer pour 

réduire la pauvreté

ÅTemps de délibération : environ 10 heures
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Contenu du Plan
Son objectif global :

« D'ici 2015, le Nouveau-Brunswick 
parviendra à réduire la pauvreté 
monétaire de 25 p. 100 et la pauvreté 
monétaire extrême de 50 p. 100, et aura 
fait d'importants progrès en vue 
d'atteindre une inclusion économique et 
sociale soutenue. »

Le Plan contient 30 recommandations
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Mesures mises en place immédiatement
1. Élimination de la catégorie d'assistance 

sociale « intérimaire » pour la catégorie 
employable (3% des assistés sociaux)

2. Couverture prolongée de la carte médicale 
de un an à trois ans pour les bénéficiaires 
de l'aide sociale qui ont quitté l'aide sociale 
pour occuper un emploi

3. Modification à la politique économique 
des ménages ɀles personnes dans une 
relation non conjugale peuvent partager un 
logement avec d'autres 8



Certaines préoccupations du FCJS

·97 % des assistés sociaux ont été laissés sans 
augmentation de revenu avant juillet 2011

·Le salaire minimum demeure bas et ne 
rejoindra pas celui de la moyenne atlantique 

·Les personnes peu aptes au travail risquent d'être 
mises de côté

·Le mode de livraison des services inquiète le FCJS
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Omission d'aider à 97 % des assistés sociaux 
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97 % des assistés sociaux (37,269) n'auront pas 
d'augmentation de leur taux avant juillet 2011  
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3 % des assistés (1,207)  
sociaux passeront de 
294 $ par mois à 537 $

(618 $ par mois)    (537 $ par mois)



Salaire l'heure pour atteindre le Seuil de 
faible revenu (SFR), en rouge, comparative-
mentau salaire minimum prévu, en bleu

À Terre-

Neuve, le  
sal. min. 
en juil. 
2010 est 
déjà 10 $
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Personnes inaptes au travail : des oubliées?
Le Plan dit : « Tous les Néo-Brunswickois devraient être 
inclus en tant que citoyens à part entière grâce à des 
possibilités d'emploi, de développement personnel et 
d'engagement communautaire. »
üLes assistés sociaux inaptes au travail doivent-ils faire 

une contribution en échange du chèque qu'ils reçoivent?
üUn individu n'est-il plus un citoyen à part entière s'il 

ne travaille pas, ne s'implique pas dans une activité de 
développement personnel ou ne s'engage pas dans la 
communauté?

12



Structure organisationnelle de livraison du Plan
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Responsabilités
Du gouvernement

·Aide au revenu

·Carte de santé

·Politique du salaire 
minimum

·Équité salariale

·Petite enfance et 
services de garde

·Éducation

·Politiques 
d'habitation

Des réseaux 
communautaires

·Intégration au travail

·Mentorat et littéracie

·Transport communautaire

·Développement économique 
communautaire

·Entreprises sociales

·Priorités en matière 
d'habitation
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